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1. MEDECINE DU TRAVAIL (Article D.4711-1 Code du travail) 

 

2. SECOURS (Article D.4711-1 Code du travail) 

APPELER Le sauveteur -secouriste du travail (BUREAU) 
Nom et prénom Ligne directe Téléphone fixe / mobile 

BERLANDIER Sébastien 207 06 23 28 22 20 
BOUCHOT Alexandre 401 06 25 35 46 71 
CHOHOBIGARAT Thierry 186 06 18 63 50 05 
DECHAUMET Edouard 403 06 99 93 45 10 
DUPONT Anne-Catherine 200 06 98 82 37 96 
GANNE Aurélie 204  
LAFAYE Paul 408 06 60 39 96 79 
MARTY Jean-Michel  406 06 16 24 34 97 
PEINADO Sandrine 405  
SEBAL Marie-Laure 184 06 25 35 46 62 
TRANIER Maxime 409 07 61 75 14 74 
VIALAN Philippe 190 06 24 43 87 70 
VIALLEMARINGE Aymeric 187 06 23 10 88 69 

 
 Les services de secours d’urgence 

POMPIERS 18 
Samu 15 
Centre d’appel secours 112 

 
 

3. INSPECTION DU TRAVAIL (Article D.4711-1 Code du travail) 

 
 
 
 
  

Nom : PREVALY 
Docteur : Dr BOTTARO Sophie 

Adresse : 2A avenue d’Escadrille Normandie Niemen – CS 40054 
31702 BLAGNAC Cedex 

Téléphone : 05.61.11.19.51 

Nom : DIRECCTE - Unité territoriale de Haute Garonne 
Inspecteur : Béatrice LE DEVIC 

Adresse : 5 Esplanade Compans Caffarelli – BP 98016 
31080 TOULOUSE cedex 3 

Téléphone : 05.62.89.81.70 
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4. CONSIGNE DE SECURITE ET D’INCENDIE (Article D.4711-1 Code du travail) 
 

 
 Type de matériel d’extinction : 

 
 
 
 

 Les plans d’intervention en précisent l’emplacement : 
 
 Mesures spécifiques pour les personnes handicapées : 

 

-  

 
 Personnels formés à l’utilisation 

des extincteurs (chantier) : 
 Moyen d’alertes : 

DESIRE Nicolas  
GARY Jean-Robert  
HAMIDI Rachid  
LO Ouane  
POINTEAU Nicolas  
MAZEAU Alexis  
 

             

- Déclencheur manuel 
- Alarme sonore 
- Téléphone 

 Personne désignée pour appeler les 
sapeurs-pompiers :  

Responsable de Chantier 

 Personnes chargées de diriger 
l’évacuation des travailleurs voire du 
public :  

Responsable de Chantier 

 

 

- À base d’eau pulvérisée avec additif - AB 
- À base de poudre - D 

 

EN CAS D’INCENDIE - Pompiers : 18 
Toute personne témoin d’un départ de feu doit : 

1. Appeler ou faire appeler les pompiers en composant le 18 
2. Donner l’alarme 
3. Mettre les moyens en œuvre sans attendre l’arrivée des 

travailleurs spécialement désignés 
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5. INTERDICTION DE FUMER (Article R.3512-2 du code de la santé publique) 
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Les sanctions en cas de non-respect de l’interdiction de fumer 
Sanctions pour les fumeurs 
• 68 € d’amende forfaitaire ; 
• 180 € si l’amende n’est pas réglée dans un délai de 45 jours ; 
• L’amende maximale encourue est de 450 €. 

 Sanctions à l’égard du responsable des lieux (l’employeur ou son représentant) 
• 135 € pour un emplacement non-conforme à la réglementation (salle close, dotée d’un dispositif 

d’extraction d’air…, voir précisions ci-dessus) ; 
• 135 € : la signalisation obligatoire n’est pas présente (signalisation d’interdiction de fumer et 

signalisation à l’entrée des zones fumeurs) ; 
• 135 € : favoriser le non-respect de l’interdiction de fumer ou encourager cette pratique (invitation à 

fumer, mise en place de cendriers dans les locaux non prévus pour les fumeurs) ; 
• 375 € si l’amende n’est pas réglée dans un délai de 45 jours ; 
• L’amende maximale encourue est de 750 € ; 
• Conformément aux articles L. 8812-2 du code du travail et L. 3512-4 du code de la santé publique, les 

agents de contrôle peuvent relever les infractions à l’interdiction de fumer (articles R. 3511-1 à R. 
3511-8 du code de la santé publique) : fumer dans un lieu non autorisé, ne pas mettre en place la 
signalisation prévue, ou créer un local fumeur non-conforme, … 
 

6. HORAIRES de travail et de repos (Article D.3171-2 / D.3171-3 du code du travail) 
 

Type 
d’horaires Personnel concerné Jour Matin Après-midi 

Bureau 
(Forfait + 12 j RTT) 

Cadres L  V Forfait jour 

Bureau 
(37H + 12 j RTT) 

ETAM 
L  J 08h00 – 12h00 13h30 – 17h00 

V 08h00 – 12h00 13h30 – 16h30 
Bureau  
(35H) 

Apprentis Stagiaires 
Intérimaires L  V 08h30 – 12h00 13h30 – 17h00 

Chantier  
(35H) 

Ouvriers 
L  J 08h00 – 12h00 13h00 – 16h45 

V 08h00 – 12h00  
Chantier 
(37H + 12 j RTT) 

ETAM L  J 08h00 – 12h00 13h00 – 17h30 
V 08h00 – 13h00  

 
Jours de repos hebdomadaire : Samedi et dimanche 
 

7. DOCUMENT UNIQUE D’EVALUATION DES RISQUES (Art. R.4121-4 du code du travail) 

Le Document unique d’évaluation des Risques est disponible au bureau du responsable 
QSE en consultation libre. 
 
Il est aussi disponible sur le serveur I:\08-QSE\03-SECURITE\DOCUMENT UNIQUE. 
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8. REGLEMENT INTERIEUR (Article R.1321-1 du code du travail) 

Le règlement intérieur est affiché sur le panneau d’affichage du bureau et doit être affiché 
sur chantier.  
Il est à disposition dans le Classeur permanent QSE – Onglet Affichage Obligatoire. 
 

9. CONVENTION COLLECTIVE (Article R.2262-1 à R.2262-3 du code du travail) 

 N° 1597 : CNN relative aux ouvriers 

 N° 2609 : CNN relative aux ETAM 

 N° 2420 : CNN relative aux cadres 

 
Les conventions collectives nationales et avenants sont disponibles au bureau du 
Responsable Administratif et Financier pour consultation libre et sur le site de 
www.legifrance.fr 

 

10. CAISSE DE CONGES PAYES (Article D.3141-28 du code du travail) 

 
Nom :  CIBTP – Caisse du Sud-Ouest 
Adresse : 7, avenue Jean Gonord BP 65833 
  31505 TOULOUSE Cedex 
E-mail : conges@cibtp-sud-ouest.fr 
 

 

http://www.legifrance.fr/
mailto:conges@cibtp-sud-ouest.fr
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